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5. ANNEXES

5.1 

5.1.2 Notice des Servitudes d’Utilité Publique

5.1.2.e Servitudes d’Utilité Publique des périmètres
de protection des captages d’eau

Plan Local d'Urbanisme Intercommunal

•

Approuvé en conseil communautaire le 19 décembre 2019

•

Dernières évolutions

•

Modification n°2 le 30 mars 2023
Révision allégée n°1 le 30 mars 2023 (aménagement de la plaine des sports et des loisirs à Poey-de-Lescar)
Mise en compatibilité n°1 le 30 mars 2023 (réalisation d'une centrale photovoltaïque à Lescar)





SOMMAIRE : 

• Captages d’eau destinée à la consommation humaine : puits P1 et P5 à

Tarsacq, P4-P8-P9-F7-F7bis et F10 à Arbus    p 4 à 12

• Captages d’eau destinée à la consommation humaine : puits P1A et P2A

à Artiguelouve        p 13 à 31

• Captages d’eau destinée à la consommation humaine : puits P6, P8, P9,

P11, P12, P13, P13bis et P18 à Mazères-Lezons, P14 à Rontignon, P16 et

P17 à Meillon        p 32 à 43


















































































